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A V I S  
 

de la Chambre des Fonctionnaires 
 

et Employés publics 
 

sur 

 

le projet de loi sur l'immigration 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Par dépêche du 25 octobre 2007, Monsieur le Ministre des Affaires 

Etrangères et de l'Immigration a demandé, "dans les meilleurs dé-

lais" bien évidemment, l'avis de la Chambre des Fonctionnaires et 

Employés publics sur le projet de loi spécifié à l'intitulé. 

 

Aux termes de ladite lettre de saisine, le projet en question se pro-

pose de transposer en droit national une demi-douzaine de directives 

européennes dont une de 2005 (!), trois de 2004 (!!) et deux de 2003 

(!!!). Dans ces conditions, la nécessité d'invoquer l'urgence se com-

prend … 

 

Quant au fond, sachant que le Grand-Duché est de toute façon 

condamné à devoir transposer en droit national ce qui est concocté 

par les coryphées dans les hautes sphères du pouvoir bruxellois, une 

analyse approfondie et un commentaire critique du volumineux pro-

jet de 120 pages ne sont que de l'art pour l'art. C'est pourquoi la 

Chambre des Fonctionnaires et Employés publics estime pouvoir 

faire l'économie de cet exercice. 

 

(Avis émis conformément aux dispositions de l’article 3, alinéa 2, du 

règlement d’ordre interne de la Chambre des Fonctionnaires et Em-

ployés publics). 

 

Luxembourg, le 31 janvier 2008. 

 

Le Directeur, 

 

G. MULLER 

Le Président, 

 

E. HAAG 
 


